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9.1 Projet de délibération n° DEL-21-0228

Bilan du Programme Local de l’Habitat prorogé 2014-2019 et
avancement du Programme d’Orientations et d’Actions Habitat pour

la première année 2020

Exposé

Conformément  aux  dispositions  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  Toulouse
Métropole  doit  dresser  un  bilan  annuel  de  réalisation  du  Programme  d’Orientations  et
d’Actions (POA), volet habitat  du Plan Local  d’Urbanisme Intercommunal  tenant lieu de
Programme Local de l’Habitat (PLUi-H), adopté en Conseil de la Métropole le 11 avril 2019.
Toulouse  Métropole  doit  délibérer  sur  ce  bilan  et  mettre  en  perspective  les  éventuelles
adaptations nécessaires qui pourraient  être mises en œuvre  afin d’améliorer et adapter les
modalités de la politique métropolitaine de l’Habitat.

La présente délibération a également pour objet de dresser le bilan définitif du Programme
Local  de  l'Habitat  (PLH)  2014-2019  de  Toulouse  Métropole,  prorogé  en  Conseil  de
Communauté par délibération n° 15-641 du 17 décembre 2015. Cette délibération et le bilan
qui y est annexé seront  transmis au représentant de l’État et au comité régional de l'habitat et
de l’hébergement pour avis, ainsi qu'aux communes pour information et tenus à la disposition
du public.

Le PLH 2014-2019 a été organisé autour de cinq grandes orientations stratégiques :
• Produire plus : 6 500 logements en moyenne par an, en cohérence avec les analyses

prospectives du SCoT, pour moitié à Toulouse et  pour moitié dans les 36 autres
communes ;

• Produire  mieux  en  promouvant  la  qualité  environnementale  et  d’usage  des
logements, pour mieux répondre aux attentes des ménages ;

• Contribuer au développement d’une agglomération durable en répondant aux enjeux
climatiques et en organisant la solidarité entre les communes et entre les quartiers ;

• Proposer des réponses pour tous en adaptant l’offre de logements et d’hébergements
à la diversité des besoins de la population et aux capacités financières des ménages,
pour favoriser les parcours résidentiels ;

•  Faire vivre le PLH autour des élus avec l’État, les partenaires institutionnels, les
acteurs de l’habitat, les habitants.

Dans  le  cadre  des  orientations  du  PLUi-H  transcrites  notamment  dans  le  Projet
d’Aménagement  et de Développement  Durables  (PADD), le POA 2020-2025 s’est  inscrit
dans la même dynamique, en portant l’objectif de production à 7 000 logements en moyenne
par  an,  afin  de  répondre  aux  besoins  liés  à  l’attractivité  du  territoire  et  au  dynamisme
démographique interne de la Métropole. Le choix de l’intégration du PLH dans le PLUi a
marqué  la  volonté  métropolitaine  d’une  meilleure  cohérence  entre  planification  urbaine,
politique de l’habitat, urbanisme de projet et nécessité de réduire la consommation foncière
du territoire.

Ainsi, la répartition des objectifs de production de logements dans le POA 2020-2025 s’est
effectuée d’abord pour moitié sur Toulouse et pour moitié dans les 36 autres communes, puis
par groupes de communes, en fonction des capacités de celles-ci à accueillir de nouveaux
logements  en termes  de potentiel  foncier,  d’équipements,  de services  et  de transports  en
commun structurants. Dans un souci de solidarité intercommunale, Toulouse Métropole a par
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ailleurs  veillé  à  organiser  un  rééquilibrage  territorial  de  l’offre  de  logement  social  et  à
accélérer, le cas échéant, le rattrapage du déficit de cette offre, en fixant à 35 % minimum la
part de logements locatifs sociaux à produire, tant à l’échelle métropolitaine qu’à l’échelle
communale pour les communes concernées.

Ces orientations, déjà présentes pour l’essentiel dans le PLH 2014-2019, ont été déclinées
dans le POA 2020-2025, selon un programme d’actions à la fois thématique et territorialisé
commune par commune.

Les principaux résultats exprimés dans le bilan à l’échelle de Toulouse Métropole, annexé à
la présente délibération, montrent que les objectifs sont atteints, voire dépassés, tant pour la
période  2014-2019  du  PLH  que  sur  la  première  année  du  POA,  notamment  par  une
production de logements diversifiée,  avec des réponses adaptées aux besoins des ménages
actuels et nouveaux.

Avec un total de plus de 50 000 logements mis en chantier en six ans, le niveau de production
sur  la  période  2014-2019  se  situe  en  effet  bien  au-delà  des  objectifs  attendus  (39  000
logements),  tant  sur  l’ensemble  de  la  métropole  que  sur  Toulouse,  avec  toutefois  des
disparités entre communes. Si les objectifs de production pourraient également être atteints
en 2020 en termes de logements mis en chantier, il apparaît une tendance marquée à la baisse
sur cette même année des logements autorisés, notamment hors Toulouse, qui laisse craindre
une tension du marché  immobilier  dès 2021, avec  comme conséquence  la poursuite  à  la
hausse des prix de vente, déjà engagée depuis quelques années. Il faut néanmoins souligner le
contexte très particulier de l’année 2020, peu propice à la dynamique immobilière.

Toulouse Métropole a largement anticipé et accompagné ce développement résidentiel par
une diversification accrue de l’offre, avec 16 300 logements locatifs sociaux livrés en six ans
par  les  opérateurs  sociaux,  pour  un  objectif  qui  était  de  13  650.  Toulouse  Métropole  a
notamment  concentré  ses  efforts  sur  l'habitat  des  ménages  les  plus  modestes,  avec  une
augmentation significative des logements très sociaux par rapport à la période précédente,
pour mieux répondre aux capacités financières des demandeurs de logements. Cet effort sans
précédent, auquel a participé l’ensemble des communes, a permis d'améliorer notablement le
taux de logements  sociaux métropolitain,  qui  est  passé de 18,83% au 1er  janvier  2014 à
20,14% au 1er janvier 2019. Il a également permis qu’une seule commune de la Métropole
soit placée en situation de carence sur la période triennale 2014-2016, puis plus aucune sur
les périodes 2017-2019 et 2020-2022.

Ce taux SRU métropolitain continue de progresser en 2020 (20,40% au 1er janvier), mais le
retard  encore  présent  et  les  sorties  possibles  du  parc  HLM  (démolitions,  ventes  et
déconventionnements)  nécessitent  de  maintenir  collectivement  l’effort  de  production  de
logements sociaux pour atteindre l’objectif légal en 2025.

Cette nécessité d’une production soutenue de logements sociaux, notamment à bas loyers, est
confirmée par l’augmentation importante de demandeurs de logements sociaux (+30 % entre
2016 et 2019), dont les corollaires sont une baisse de la rotation interne au sein du parc HLM
et une augmentation notable des délais moyens d’attente pour l’attribution d’un logement
social.  Face  à  ce  défi,  il  a  été  constitué  en  2017  une  Conférence  Intercommunale  du
Logement (CIL), associant tous les acteurs du territoire. Un plan partenarial de gestion de la
demande  et  d’information  des  demandeurs  a  été  défini  en  2019  et  une  Convention
Intercommunale des Attributions a été élaborée en 2020, qui sera signée cette année. Grâce à
cette  démarche,  c’est  l’information  transparente  et  en  continu  des  demandeurs  sur
l’avancement  de  leur  demande  qui  doit  être  améliorée,  mais  aussi  les  performances  du
système d’attribution des logements, en lien avec l’ensemble des communes et des bailleurs
sociaux.

Destinée  à  mieux  répondre  aux  projets  résidentiels  des  ménages  à  revenus  modestes  et
intermédiaires  qui  ont  difficilement  accès  au  marché  immobilier  privé,  et  développée  de
manière  sécurisée  par  les  opérateurs  sociaux  sous  forme  de  location-accession  (PSLA),
l'accession sociale à la propriété a connu une programmation régulière entre 2014 et 2019,
avec 2 400 logements livrés sur la période (soit 400 logements en moyenne), sans pour autant
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atteindre l’objectif fixé de 650 logements par an. Pour l’année 2020, la tendance est même
plutôt à la baisse. En revanche, l’instauration d’outils réglementaires spécifiques à Toulouse a
permis  le  développement  complémentaire  d’une  offre  en  accession  à  prix  maîtrisés,
permettant sur le territoire de la ville-centre la production de logements à un niveau de prix
intermédiaire entre le marché libre et l’accession sociale. Cette dernière devrait être renforcée
dans  les  années  à  venir  sur  les  communes  hors  Toulouse  par  l’instauration  d’outils
réglementaires,  ainsi  que  par  la  création  d’un  Organisme  de  Foncier  Solidaire  (OFS)
métropolitain qui  proposera  de  manière  pérenne des  logements  en accession  sociale à  la
propriété, sous forme de Bail Réel Solidaire.

Avec 137 résidences comportant 24 615 places recensées au 1er janvier 2020 (dont 4 490
créées entre 2014 et 2019), l’offre nouvelle dédiée aux étudiants et jeunes actifs a fortement
progressé,  tant  en  résidences  sociales  qu’en  résidences  privées,  en  complément  de
réhabilitations  lourdes  de  résidences  à  bas  loyer  du  CROUS.  Dans  un  contexte  de
précarisation de ce public, l’enjeu est plus que jamais de répondre à ces difficultés d’accès au
logement,  en développant  des programmes répondant  aux besoins identifiés.  A cet  égard,
l’Observatoire  Territorial  du  Logement  Étudiant  créé  en  2020  à  l’échelle  de  l’académie
devrait permettre d’apporter un éclairage pertinent

Il en va de même pour les résidences dédiées aux personnes âgées : 104 résidences seniors
ont été recensées au 1er janvier 2020, comportant 6 683 places (dont 1 156 places livrées de
2014 à 2019), en complément des aides apportées pour le maintien à domicile tant dans le
parc public que dans le parc privé, et de la démarche «Seniors dans l’Open Métropole ». Sur
ce champ d’actions, les enjeux identifiés nécessitent une anticipation des besoins en offre
adaptée,  face à un vieillissement de la population métropolitaine qui s’accentue, avec des
besoins et des capacités financières différenciés.

Pour le logement des personnes en situation de handicap, on compte 24 résidences dédiées au
1er janvier 2020, comportant 1 040 places, dont 120 livrées entre 2014 et 2019, avec une
tendance à la diversification par la création de résidences inclusives. Le soutien à l’adaptation
des logements privés se poursuit, ainsi que le recensement des logements sociaux accessibles.
Un partenariat avec les acteurs concernés a permis de formaliser une charte de l’accessibilité
des  logements  de  Toulouse  Métropole,  signée  par  les  opérateurs  de  la  construction.  Ces
actions  sont  à  poursuivre  et  amplifier,  avec  une  diversification  renforcée  de  l’offre,  le
développement d’un habitat plus inclusif et le soutien au maintien à domicile dans de bonnes
conditions et autant que possible.

L’offre de logement et d’hébergement à destination des personnes en grande difficulté (45
résidences au 1er janvier 2020, comportant 1 935 places, dont 496 livrées de 2014 à 2019) a
elle aussi  augmenté,  principalement sur Toulouse.  Parallèlement,  Toulouse a été territoire
pilote pour mettre en place en 2018 le « Logement d’abord », dispositif permettant un accès
direct au logement avec accompagnement pour des personnes qui en sont dépourvues, et qui
a été  depuis  étendu à  l’ensemble  du territoire  métropolitain.  Aujourd’hui,  les  besoins  en
hébergements  et  en  logements  assortis  d’un  accompagnement  ne  sont  pas  entièrement
satisfaits  et  le  développement  d’une  offre  diversifiée,  tant  pérenne  que  temporaire,  est  à
prioriser  en  lien  avec  le  plan  d’actions  mis  en  œuvre  dans  la  cadre  de  la  Conférence
Intercommunale  du  Logement  et  le  Plan  Départemental  d’Actions  pour  le  Logement  et
l’Hébergement des Personnes Démunies.

Pour  l’accueil  et  le  logement  des  gens  du  voyage,  il  a  été  mis  en  place  un  système
comprenant deux aires de grand passage « tournantes », une à Toulouse, et l’autre à tour de
rôle  sur  une  autre  commune.  Ce  système  ayant  montré  ses  limites,  il  sera  dorénavant
remplacé par deux aires de grand passage fixes. En ce qui concerne les aires d’accueil, les
prestataires  en  charge  de  leur  gestion  et  de  l’accompagnement  des  ménages  ont  été
renouvelés. Toulouse Métropole compte 18 aires d’accueil sur 17 communes (434 places) ;
aucune  nouvelle  aire  n’a  été  créée  ces  dernières  années.  En  déclinaison  du  Schéma
départemental  d’Accueil  et d’Habitat des Gens du Voyage et du projet intercommunal en
cours d’élaboration, il est nécessaire de résoudre les problèmes d’accueil temporaire et de
restituer leur vocation de passage aux aires d’accueil, notamment en apportant des réponses

Toulouse Métropole 3



Conseil de la Métropole du jeudi 01 avril 2021 Projet délibération n°  DEL-21-0228

au besoin grandissant  de sédentarisation : création de terrains familiaux, solutions adaptées
dans le logement social, voire accession à la propriété.

Le renouvellement urbain et la réhabilitation du parc de logements existant se sont accélérés,
avec le lancement de nouveaux programmes qui concernent l’habitat tant public que privé.

Dans  le  cadre  des  programmes  menés  en  partenariat  avec  l’Agence  Nationale  de  la
Rénovation Urbaine (ANRU), Toulouse Métropole et ses partenaires ont signé en septembre
2019, lors des Assises Métropolitaines de la Politique de la Ville, une convention issue du
Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU). Cette convention définit
une programmation ambitieuse des projets de renouvellement urbain et ses cofinancements
sur plus de 180 opérations sur les quartiers conventionnés (Grand Mirail, Empalot,  Trois
Cocus et La Vache à Toulouse ; Val d’Aran-Fenassiers-Poitou Bel Air à Colomiers). Cette
programmation répond à trois orientations que s’est fixé Toulouse Métropole : en premier
lieu,  restaurer  les  conditions d’un  fonctionnement  social  et  urbain  normal  des  quartiers ;
ensuite,  réduire  la  fonction  très  sociale  des  quartiers,  tout  en  confortant  leur  dimension
essentiellement résidentielle en rééquilibrant l’offre de logement locatif social à l’échelle de
la Métropole ;  et  enfin,  redonner  à  chaque quartier  une identité  et  une notoriété  qui  leur
confèrent un positionnement et une attractivité réelle, tant dans la pratique quotidienne de la
ville que sur les marchés de l’accession et du locatif social. Sur le volet habitat, ce sont donc
au total 2 446 logements à démolir, 2 446 et à reconstruire (dont  654 en QPV et 1 790 hors
QPV), 2 541 logements à réhabiliter et  4 131 logements à résidentialiser. À ce jour, 359
logements  ont  été  démolis,  207  logements  ont  été  réhabilités,  279  logements  ont  été
résidentialisés.
Par ailleurs, six nouvelles opérations de relogement ont démarré en 2020 avec 266 familles
relogées au 31 décembre 2020, dont 127 familles relogées en QPV (47,9%), 110 familles
relogées dans un logement social neuf ou conventionné depuis de moins de 5 ans (41,8%) et
6 familles relogées via une coopération interbailleurs (2%).

Pour s’engager dans la transition écologie et  énergétique, Toulouse Métropole s’est dotée
d’un Plan Climat Air Énergie Territorial ambitieux à horizon 2030, ainsi que d’un Schéma
Directeur des Énergies. Le secteur de l’habitat constitue une cible prioritaire pour atteindre
les  objectifs  de  ces  deux  documents-cadres.  Entre  autres,  le  rythme  de  réhabilitation
énergétique  des  logements  sociaux  les  plus  énergivores  s’est  accéléré,  mais  pas  encore
suffisamment pour atteindre partout les niveaux d’étiquettes énergétiques requis. Le plan de
relance  métropolitain,  qui  a  renforcé  le  plan  d’actions  sur  ce  champ  de  la  rénovation
énergétique,  permettra  une  meilleure  atteinte  des  objectifs.  Il  en  va  de  même  pour  la
réhabilitation  énergétique  du  parc  privé,  avec  une  hausse  constante  du  nombre  d’aides
apportées aux ménages les plus modestes entre 2014 et 2019, mais pour laquelle la mise en
place  d’une  plateforme  territoriale  de  la  rénovation  énergétique  (guichet  unique
métropolitain) d’ici la fin 2021 doit permettre de proposer aux particuliers une information et
un accompagnement plus complets et efficaces, en complément de nouveaux dispositifs tels
que « Ma Prime Rénov ». Les enjeux sur ce point ne sont pas seulement environnementaux ;
ils sont également de nature à lutter contre la précarité énergétique des ménages. Par ailleurs,
l’enjeu énergétique ne concerne pas seulement le parc existant, mais aussi le logement neuf
qui va être impacté directement par la nouvelle réglementation énergétique 2020.

En continuité des actions engagées depuis plusieurs années, Toulouse Métropole s’est dotée,
en  partenariat  avec  l’ANAH,  d’un  plan  d’actions  complet  pour  la  requalification  des
copropriétés fragiles et en difficulté. En premier lieu, a vu le jour le dispositif « Ma Copro
Bouge »,  qui comprend trois volets :  un volet d’observation des copropriétés,  un volet de
prévention et d’assistance aux copropriétés fragiles et enfin un volet travaux qui a permis
dans le cadre du PLH de réhabiliter  5 copropriétés  dégradées comprenant  au total  1 285
logements. En second lieu, a été lancé le Plan Initiative Copropriétés, portant un ambitieux
programme de requalification sur 10 ans de 52 copropriétés du Grand Mirail (Toulouse) et de
9 autres copropriétés hors Mirail.

La  question de la lutte contre l’habitat  indigne a été au cœur de l’actualité nationale ces
dernières années. La dispersion des intervenants et une réglementation peu lisible rendent les
actions complexes et difficiles à mettre en œuvre. A Toulouse Métropole, deux Programmes
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d’Intérêt  Général  (PIG)  de  Lutte  contre  l’Habitat  Indigne  ont  été  lancés,  permettant  la
réhabilitation de 140 logements indignes ou insalubres. Un groupe de travail inter-services
permet dorénavant une coordination consolidée, appuyée sur un outil informatique en cours
d’élaboration.  Un  nouveau  PIG  est  prévu,  avec  un  repérage  et  des  modalités  d’actions
renforcées.

Pour  mener  à  bien  sa  politique de  l’habitat,  Toulouse  Métropole  doit  s’appuyer  sur  une
stratégie foncière dédiée, dont la première pierre a été le dispositif adopté en 2018, fondé sur
le  principe  d’une  intervention  en  faveur  du  soutien  à  la  maîtrise  d’ouvrage  directe  des
opérateurs  sociaux  pour  la  production  de  50 %  de  leur  production,  sur  des  territoires
prioritaires. A cet effet, deux modalités d’intervention ont été définies : un fonds de concours
SRU (subvention  directe  accordée  aux  opérateurs  pour  équilibrer  leurs  opérations)  et  la
cession  avec  décote  foncière  des  acquisitions  effectuées  par  l’EPFL.  A fin  2020,  quatre
opérations ont été engagées sur le fonds de concours SRU et une avec l’EPFL. Avec comme
enjeux de mieux observer et appréhender le marché foncier pour mieux mobiliser le foncier
et en maîtriser le coût, Toulouse Métropole va se doter en 2021 d’un observatoire foncier,
socle  de  définition  d’un  plan  d’action  foncière  définissant  des  priorités  métropolitaines
territorialisées, qui, pour l’habitat, seront travaillées en lien avec les besoins des fonciers des
opérateurs.

Enfin, le contexte actuel de la crise sanitaire liée à la Covid 19 a remis en lumière la notion
de qualité d’usage des logements. Cette question a été abordée dans le cadre du PLH 2014-
2019, puis en 2020, par le biais de chartes partenariales. Un bilan de la charte métropolitaine
de qualité d’usage signée avec les opérateurs sociaux a montré que 89 % des opérations de
logements sociaux l’avaient mise en œuvre,  avec deux fois plus de critères qu’exigés.  En
2015, ces critères ont été mis à jour, notamment sur la question de l’accessibilité et en lien
avec les orientations de la Smart City. En 2018, a été créé un label de qualité « NF Habitat
HQE-Toulouse Métropole » avec Cerqual, ouvert  à tous les opérateurs.  En 2019, outre la
charte d’accessibilité évoquée plus haut, une charte de qualité urbaine a permis de faire le
lien  entre  implantation  des  bâtiments  au  sol,  qualité  de  vie  et  qualité  de  l’habitat.  Ces
démarches ont trouvé leur traduction opérationnelle dans des opérations telles que celles des
secteurs Malepère ou Guillaumet à Toulouse.  Il  s’agit  maintenant de lancer,  dès 2021, le
chantier partenarial d’une révision de la charte de qualité d’usage de l’habitat, en l’articulant
avec la charte d’accessibilité et en réinterrogeant les modes d’habiter au regard de la crise
sanitaire et des nouvelles attentes des habitants.

Le détail des résultats du bilan PLH 2014-2019 et de la première année 2020 du POA est
précisé dans le bilan joint en annexe à la présente délibération. Les résultats par commune y
figurent sous forme de cartes et de graphiques détaillés.

Pour atteindre ces résultats, Toulouse Métropole a mobilisé pour l'habitat 74 millions d’euros
sur les six années du PLH dans le cadre de la délégation à la pierre (et plus de 11 millions
d’euros pour la première année du POA), en complément des crédits délégués par l’État (69
millions d’euros sur 2014-2019 et près de 18 millions d’euros en 2020). A ces montants,
s’ajoutent les crédits que la Métropole a consacrés directement ou via l’EPFL à la maîtrise du
foncier et à la réalisation des opérations d’aménagement dans lesquelles la charge foncière
cédée  aux  bailleurs  sociaux  est  fortement  minorée,  les  crédits  engagés  dans  le  cadre  du
NPNRU,  les  sommes  allouées  dans  le  cadre  du  contrat  de  plan  État-Région  pour  la
réhabilitation  de  résidences  sociales  pour  étudiants,  ainsi  que  les  garanties  d’emprunt
apportées  aux  opérateurs  sociaux  par  Toulouse  Métropole  pour  la  construction  ou  la
réhabilitation des logements sociaux sur son territoire.

Le présent bilan sera actualisé annuellement grâce à des outils d’observation et de pilotage
renforcés (de type tableau de bord), complétés par des études thématiques approfondies telles
que celles engagées en 2020-2021 sur « les résidences spécifiques et nouveaux produits de
logement » et sur « l’impact des dispositifs d’aide fiscale à l’investissement immobilier sur le
territoire de Toulouse Métropole ».

Décision
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Le Conseil de la Métropole,

Vu les articles R302-13 et L302-3 du code de la construction et de l’habitation,

Vu la délibération n° 15-641 du Conseil de la Métropole du 17 décembre 2015,

Vu l’avis favorable de la Commission Habitat et Logement du 5 mars 2021,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D’approuver le bilan du Programme Local de l’Habitat 2014-2019 de Toulouse Métropole.

Article 2
D’approuver  le  bilan  annuel  de  réalisation  de  la  première  année  2020  du  Programme
d’Actions et d’Orientations Habitat de Toulouse Métropole.

Article 3
D’autoriser Monsieur le Président à transmettre ce bilan à Monsieur le Préfet et au Comité
Régional de l'Habitat et de l’Hébergement, ainsi qu'aux communes de Toulouse Métropole.

Article 4
De mettre ce bilan à disposition du public dans les conditions prévues à l’article R.302-12 du
code de la construction et de l’habitation.
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